POURQUOI ET COMMENT OPÉRER DES DISTINCTIONS CONCEPTUELLES ?

Les distinctions conceptuelles répondent au souci non pas de mobiliser un vocabulaire technique et encore moins un jargon, mais tout simplement de pouvoir rendre raison de ce que l’on dit en justifiant l’usage de tel mot plutôt que de tel autre pourtant voisin. Il s’agit de ne pas s’en tenir à l’usage courant des mots mais de les définir strictement et d’en faire ainsi des concepts, d’avoir un usage conceptuel de mots courants.

Distinguer, c’est d’un part délimiter précisément le champ de tel mot en traçant une frontière entre lui et ses termes voisins que l’on prend à tord pour des synonymes. Par exemple, un acte n’est pas un geste : l’acte est délibérer, repose donc sur une intention et relève de la liberté, alors que le geste est machinal, instinctif, involontaire. Une gifle qui nous échappe sur le coup de la colère, c’est un geste qui nous a échappé. Une gifle portée dans l’intention de la donner, dans tel ou tel but, c’est un acte. L’acte engage notre responsabilité alors que le geste est de l’ordre du réflexe involontaire. On doit répondre de ses actes. Nos gestes, eux, sont à peine les nôtres. Ainsi, poser le problème « Sommes-nous responsables de nos actes ? » ce peut être montrer que c’est un faux problème dans la mesure où la notion d’acte présuppose la notion de responsabilité, à la différence de la notion de geste qui, elle, désigne l’involontaire.

Analyser un concept, c’est d’autre part interroger ses présuppositions silencieuses, à savoir tout ce qui doit préalablement être posé ou donné pour qu’il ait le sens qu’il a. Par exemple, « j’ai perdu mes lunettes », cela présuppose que 1) j’avais des lunettes, 2) je ne les ai plus ; 3) ce sont des choses  que l’on a, de l’ordre de l’avoir. Si je ne peux pas dire « j’ai perdu 6 millions d’euros », c’est bien parce que je ne les ai jamais eus ! Ainsi, poser le problème « Peut-on perdre sa liberté ? » présuppose que 1) on a sa liberté, 2) la liberté est de l’ordre des choses que l’on a. A partir de là, on pourrait poser (c’est-à-dire traiter) le problème en interrogeant ses présupposés : 1) on n’a jamais eu de liberté : comment perdre une chose que l’on n’a jamais eue ? 2) La liberté n’est pas une chose que l’on a, c’est ce que l’on est. Ma liberté ce n’est pas un bien que je possède et dont on peut me déposséder, c’est mon être, ce que je suis.

De telles distinctions et de telles analyses peuvent, et doivent, aussi bien commander le plan d’une dissertation que l’explication d’un texte.

